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1. La communauté urbaine Le Havre Seine Métropole 

Le territoire  
Constituée le 1er janvier 2019, la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ 
entre les trois anciens établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŀǾǊŀƛǎŜ ό/h5!IύΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ŀǳȄ 9ǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes du canton de Criquetot-ƭΩ9ǎƴŜǾŀƭΦ {Ŝǎ рп ŎƻƳƳǳƴŜǎ couvrent un territoire cultivant une identité 
forte, à la fois maritime, fluviale et terrestre et participent à un bassin de vie de près de 275 000 habitants.  
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{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Le Havre Seine Métropole forme la pointe sud-ouest du pays de Caux, pour 
un territoire de 495,80 km².  Sa localisation constitue ainsi ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ portuaire et logistique de la vallée 
de la SeineΣ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǊƛǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ wƻǳŜƴ. La fusion des deux ports maritimes régionaux 
Řǳ IŀǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ9ǘŀǘ ŘΩI!wht! Port fait 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǳƴ des leaders mondiaux dans les secteurs maritime et portuaire, en 
le plaçant au 2nd rang national du trafic portuaire après Marseille, et au 1er rang national pour le trafic de 
conteneurs. Sa zone industrialo -ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ό½Ltύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
spécialisées avec près de 1 200 établissements et 32 000 emplois (un quart de la population active de la 
Communauté urbaine). {ƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀŘƻǎǎŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƭǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ 
deux pôles urbains principaux de Normandie : Rouen et Caen. 
La Communauté urbaine est également un territoire agricole . La moitié des surfaces sont dédiées à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛƳƻƴŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƭŞΣ ƭŜ ƭƛƴ ou le colza. Les exploitations sont principalement orientées 
ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ tandis que la culture maraîchère est en développement. 
9ƴŦƛƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire. On peut noter quelques points touristiques majeurs du territoire avec Étretat ou encore Le Havre 
inscrite sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 2005. On retrouve également deux véloroutes 
structurantes : ƭΩ9ǳǊƻǾŞƭƻ п όwƻǎŎƻŦŦ-Kiev) et la Seine à Vélo (Paris-Le Havre-Deauville). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜΣ [Ŝ IŀǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
part des services, équipements et activités économiques. Harfleur, Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊΣ aƻƴǘƛǾƛƭƭƛŜǊǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ-
Adresse complètent ce pôle urbain majeurΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Criquetot-ƭΩ9ǎƴŜǾŀƭΣ 9ǘǊŜǘŀǘΣ 
Octeville-sur-Mer et Saint-Romain-de-/ƻƭōƻǎŎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ par leur offre en  commerces et 
services, jouent un rôle de proximité pour les communes rurales du territoire. 

 

Des compétences pleinement exercées 
LΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмр-20 du Code Général des Collectivités Territoriales définit les compétences obligatoires qui 

incombent aux communautés urbaines. À ce titre, plusieurs documents de planification sont en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛvent pleinement dans ses compétences obligatoires :  

- Plan de Mobilité (PDM) ; 

- tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ; 

- tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ; 

- Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). 

Hormis ces documents de planification, la Communauté urbaine a entamé une réflexion sur la stratégie 
économique du territoire. Le Havre Seine Métropole a également choisi plusieurs compétences optionnelles : 
la santé, le sport, la prévention des risques majeurs, ƭΩaide aux associations, ƭΩaménagement numérique, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Une stratégie agricole et alimentaire est notamment ŘŞǇƭƻȅŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΧ 

 

Couverture en document s ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Parmi les 54 communes composant le territoire de la Communauté urbaine :  

¶ 47 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ 4 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ dont une commune 

concernée par une élaboration de PLU en cours ; 

¶ 3 communes couvertes par une Carte Communale (CC). 
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9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ t[¦ƛ Řǳ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊŀ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 
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2. Les politiques sectorielles sur le territoire communautaire  

La hiérarchie des normes 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ 

Les articles L131-4 et L131-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŜǎ 

documents supracommunaux.  

[ΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ t[¦ƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

et de prise en compte. [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇŀǊǳŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

liens de compatibilité. Cette ordonnance permet de ne conserver qu'un seul type de lien juridique et donc de 

clarifier la portée de ce qui doit être intégré dans un document d'urbanisme. Ainsi, un projet est compatible 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le rôle du SCoT comme document intégrateur de toutes les politiques sectorielles ayant un rôle en urbanisme 

est réaffirmé. Désormais, si un territoire est couvert par un SCoT, ce dernier doit être compatible avec les 

différents documents supérieurs.  

Le PLUi examine sa compatibilité avec le SCoT et non plus avec tous les autres documents. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ Υ 

o Le Schéma de Cohérence Territoriale 

o Le Plan de Mobilité 

o [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le PLUi doit également être compatible avec : 
 

o Le Plan Climat Air Énergie Territorial 

 

Cf. rapport de présentation ς volume 4 « justifications des choix ηΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

documents mentionnés. 

 

3. Enjeux 

© Une recomposition territoriale Σ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ {/ƻ¢ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 

la totalité de son périmètre ; 

© Un contexte législatif en pleine évolution  à décliner localement (Loi ELAN, Loi Climat et Résilience,) ; 

© Une structure intercommunale stabilisée en mesure de tirer profit des réflexions déjà menées sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όt[IΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎύΣ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŞǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

dynamique transversale de démarches de planification ό{/ƻ¢Σ t[¦ƛΣ t5aΣ t/!9¢Σ w[tƛΣΧύ. 
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2. MOBILITES 
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1. Les infrastructures routières, portuaires et ferroviaires  

1. 1. Un réseau routier et autoroutier dense 

Un réseau autoroutier  historiquement ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩA.29 et ƭΩA.131 
Le réseau routier et autoroutier s'est historiquement développé sur l'axe de la Seine en direction de Rouen et 
de Paris avec l'autoroute A.13. Dans les années 1960, les besoins croissants de desserte du port par la route ont 
conduit à la création de l'autoǊƻǳǘŜ !Φмом ŜƴǘǊŜ ƭŜ IŀǾǊŜ Ŝǘ .ƻǳǊƴŜǾƛƭƭŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜ Ł ƭϥ!ΦмоΦ /ΩŜǎǘ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ ¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜΣ ƛƴŀǳƎǳǊŞ Ŝƴ мфрфΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ IŀǾǊŜ ŘΩşǘǊŜ 
reliés au réseau autoroutier français. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !Φнф όŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎύ ǾŜǊǎ !ƳƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜ .ŜƴŜƭǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ŝƴ мффрΣ ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau réseau européen. 
 
Ce réseau est très sollicité par le transport routier essentiellement en provenance du port du Havre. En effet, 
85% du trafic de containers reste traité par le mode routier. Le trafic poids lourd se concentre essentiellement 
dans le secteur de la ZIP et connaît une forte intensité dans les Quartiers sud du Havre, marqués par la présence 
de nombreuses entreprises logistiques. 
 
Les ponts normands 
[Ŝ Ǉƻƴǘ ŘŜ ¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǉǳΩŜƴ нлмф avec un nombre de passages sur le pont de 
18 860 véhicules/jour en moyenne. Au total 6,8 millions de passages ont été enregistrés en 2019, soit 4,6 % de 
Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмуΦ [ϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƴǘ ǊŜƭŝǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
légers (+3,7 % entre 2018 et 2019) et plus fortement encore de celle de la circulation des poids lourds (+7,9 % 
entre 2018 et 2019). Sur ce pont, le flux des poids lourds qui participe à 22 % du trafic en 2019, atteint près de 
1,5 million de passages pour la première fois. Iƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
portuaire. La circulation automobile a, quant à elle, été portée par les évènements connus au Havre : la coupe 
du monde féminine de foot et la transat Jacques Vabre au départ de la ville. 

 

5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ мффрΣ ƭŜ tƻƴǘ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ [ŀ croissance 
quasi continue du trafic du pont de Normandie se poursuit entre 2018 et 2019. Ce dernier a permis près de 8 
millions de franchissements de la Seine en 2019. Sa fréquentation automobile a également été portée par les 
évènements proposés au Havre ; l'augmentation du trafic illustre également le renforcement des échanges 
quotidiens, navettes domicile-travail, entre les deux rives du fleuve. A contrario, toujours en hausse jusqu'alors, 
la circulation poids lourd se maintient entre 2018 et 2019, avec plus ŘΩмΣм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ franchissement sur le pont 
de Normandie en 2019. 
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LA FREQUENTATION DES PONTS NORMANDS DE TANCARVILLE ET DE NORMANDIE 

 

Un réseau de voiries départementales structurantes  
Le territoire communautaire est drainé par un réseau routier en direction de l'agglomération du Havre. Ces 
axes sont particulièrement sollicités aux heures de pointe mais les points de congestion sont cependant 
ponctuels bien que le trafic reste intense. Les évolutions de trafic entre 2019 (ou 2018) et 2022 révèlent des 
situations contrastées. 
 
Le secteur de la Brèque à Harfleur (RD 6015) est un véritable "hub routier redistributif" des flux de véhicules en 
entrée d'agglomération et concentre pour cela les flux les plus volumineux mais en baisse Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƴǆǳŘ 
ŘΩIŀǊŦƭŜǳǊ : 58 520 véhicules / jour en 2022 et 64 952 en 2018. En amont, la RD 6015 connaît un trafic en légère 
hausse avec 36 610 véhicules / ƧƻǳǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ƴǆǳŘ ŘΩIŀǊŦƭŜǳǊ Ŝǘ мо смл κ jour près de St-Aubin-Routot (+6,3% 
entre 2019 et 2022). 
 
[Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ w5 фнр ς RD 489 reste soutenu mais en légère baisse entre 2019 et 2022 : 28 600 
véhicules / jour au sud de Montivilliers (- 11,9%) et 18 250 véhicules/jour au nord de Manéglise (- 4%). Sur la 
w5 фнр ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ9ǇƻǳǾƛƭƭŜΣ ƭŜ trafic reste néanmoins très supérieur aux capacités de la route aménagée en 2 x 
1 voie et allonge les temps de parcours aux heures de pointe. 
 
9ƴ нлмнΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ƴƻǊŘ όw5 соунύ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
havraise en déplaçant une partie du trafic du sud au nord-ouest de la ville. En 2022, elle draine près de 40 000 
véhicules / jour au nord du parc de rouelles et 12 320 véhicules / jour Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ƴƻǊŘ-sud (+ 15,4% 
par rapport à 2019). !ǳ ǎǳŘ ŘΩhŎǘŜǾƛƭƭŜ-sur-Mer, la RD 147 a absorbé une partie du trafic de la RD 940 à partir 
du rond-point du Calvaire. Connectée à la rocade nord, la RD 47 supporte un volume de 8500 véhicules / jour 
en 2022 (+ 87,6% de hausse par rapport à 2019). Sur la RD 940, les volumes augmentent de 6% au nord de 
Sainte-Adresse (20 184 véhicules/jour en 2022). 
 
Au niveau du bd Winston Churchill au Havre, le trafic est de 34 059 véhicules / jour en 2022 soit une baisse de 
8,5% par rapport à 2019. Le Bd Jules Durand connaît une baisse similaire de trafic : 17 981 véhicules/jour en 
2022 soit - 7,4% par rapport à 2019. 
 
[Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ!нф Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ оо млл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎκƧƻǳǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 
(+ 7,6% entre 2019 et 2022). 
 
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ IŀǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! нфΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ donc une baisse généralisée 
du trafic routier sans constater pour autant une hausse des parts modales des transports en commun et des 
modes actifs). Les explications sont peut-şǘǊŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƘŀǾǊŀƛǎŜΦ 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩObservatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR) met en 

évidence que sur la période 2017-нлмфΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ŀǾŜŎ Ŝn 

moyenne 241 accidents par an, dont 67% survenus au HavreΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ axes les 

plus accidentogènes sur le territoire au niveau de la rocade nord du Havre, de la RD.489 et de la RD.940. 

 

1.2. Un réseau ferroviaire structuré par la ligne Le Havre ς Paris 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ƳŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ [Ŝ IŀǾǊŜ 

avec Rouen et Paris. L'arrivée d'un matériel roulant neuf en 2021 et les importants travaux de modernisation 

échelonnés jusqu'à 2025, assurent une meilleure solidité du système ferroviaire normand et la fiabilité 

progressive de ses relations avec Rouen et Paris. La desserte du Havre est complétée par la liaison avec Fécamp 

(modernisée en 2014) et par le Lézarde Express Régional (LER) en direction de Montivilliers, et ponctuellement 

Rolleville. Ce réseau est uniquement en voie unique non électrifiée. 

! ƭΩhorizon 2040, le projet de Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN) va consolider la robustesse du réseau en 

ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όnotamment la fréquence et les amplitudes horaires). 

 

 
 

1.3. Le port, porte d'entrée logistique de la Vallée de la Seine 

Le territoire se distingue par sa fonction portuaire et logistique majeure pour la Normandie et la Vallée de la 

Seine. Il bénéficie d'une desserte autoroutière performante lui permettant d'accéder aux grands pôles urbains 

normands et aux régions limitrophes en faisant transiter 85% de conteneurs arrivant ou partant du port du 

Havre. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мл҈ Řu transit de conteneur sΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩun 

vieillissement général de la ligne historique qui pénalise à la fois le territoire dans ses relations avec Rouen et 

Paris et à la fois l'hinterland portuaire pour le trafic de marchandises. Le transport fluvial connait quant à lui un 

réinvestissement nouveau depuis le lancement des travaux de la « Chatière », digue de 2km séparant le port 
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historique du Havre du Port 2000 et permettant aux barges fluviales de cheminer de manière sécurisée dans 

un chenal dédié de 100 mètres de large. 

Le port assure également des liaisons commerciales transmanche. Depuis 2022, la compagnie Brittany Ferries 

a réouvert une ligne hebdomadaire entre Le Havre et Rosslare en IrlandeΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique du territoire. 

 

мΦп [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ [Ŝ IŀǾǊŜ-Octeville 

[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Řǳ IŀǾǊŜ ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ {Ŝǳƭe une 

vingtaine de vols charters-vacances commercialisés en agences de voyage sont proposés Ł ƭΩŀƴƴŞŜ. Les 

aéroports parisiens (dont Beauvais) restent pour les habitants de la Communauté urbaine les équipements de 

référence. Des liaisons privées par car assurent notamment un lien quotidien entre Le HŀǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ wƻƛǎǎȅ 

Charles de Gaulle. [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Fortement engagée dans la coopération aéroportuaire normande, la Communauté urbaine est partie prenante 

ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ des délégations de service 

public de chacun des aéroports. Outre les vols charters, différentes activités sont développées sur le site 

aéroportuaire Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όōŀǎŜ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜΣ Ǿƻƭǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Ǿƻƭǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΧύΣ ŀǾƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ 

 

[ΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ [Ŝ IŀǾǊŜ - Saint-Romain-de-Colbosc est quant à lui exclusivement orienté avec les activités de 

loisirs. 

 

 

2. La mobilité des habitants et des actifs  

2.1 Des déplacements internes au territoire ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ 

Les habitants du Havre Seine Métropole sont à l'origine de plus de 950 000 déplacements par jour de semaine 

ouvré. Pour 80 % d'entre eux, ces déplacements s'opèrent au sein même de la zone urbaine dense, au sein de 

laquelle se trouvent Le Havre, Sainte-Adresse, Montivilliers, Harfleur et Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊ. 

Parmi les 20% de déplacements restants, près de 60 000 déplacements sont enregistrés quotidiennement de 

l'urbain dense vers la 1ère couronne, et plus de 40 000 vers la 2nde couronne.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 9t/L Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ménages, la 

majorité concerne la rƛǾŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ оу 000 déplacements depuis ou 

vers la zone urbaine dense, 3 700 depuis ou vers la 1ère couronne et 24 500 depuis ou vers la 2nde couronne. 
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Les flux de déplacements des habitants du Havre Seine Métropole tous modes et tous motifs confondus 

  

En moyenne, la mobilité d'un habitant correspond à 3,9 déplacements réalisés par jour en 2019 (pour 4,1 en 

2007). Entre 2007 et 2018, la population la moins mobile a progressé (personnes âgées, actifs inoccupés) 

expliquant une baisse générale du nombre de déplacements et la diminution de la mobilité moyenne des 

habitants de la Communauté urbaine. 

Distances et temps de déplacement 
56% des déplacements sont inférieurs à 3 km. Le budget temps accordé aux déplacements varie peu selon le 
lieu de résidence de la population contrairement à la distance parcourue journellement : la durée moyenne 
ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ est de 15 minutes tandis que le temps moyen consacré chaque jour aux déplacements est 
58 minutes (de 49 à 67 minutes selon le secteur de résidence) et la distance moyenne parcourue par jour est 
de 25 km (de 14 à 44 km selon le secteur de résidence).  
 

2.2 Les migrations domicile-travail 

[Ŝ IŀǾǊŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Sur 98 400 actifs résidant dans la communauté urbaine du Havre Seine Métropole, ce sont plus de 89 000 actifs 
qui y travaillent également (soit 91% ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la CU). 
Sur le territoire communautaire, les échanges domicile-travail sont concentrés à 70 % dans l'"urbain dense" 
(avec 61 986 déplacements/jour), dont près de 43 000 migrations professionnelles au sein même de la ville du 
Havre. 
Ce sont ensuite les migrations des 1ère et 2e couronnes vers l'"urbain dense" qui rythment les déplacements aux 
heures de pointe : 28 000 déplacements vers Le Havre depuis les autres communes de la CU, contre 10 000 
déplacements vers les autres communes de la CU depuis Le Havre. 
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Concernant les actifs habitant la Communauté urbaine et travaillant à l'extérieur, c'est à Caux Seine Agglo, 
autre pôle industriel majeur situé à l'embouchure de la Seine, que 2 970 actifs se rendent prioritairement pour 
travailler. L'agglomération de Fécamp attire ensuite près de 700 actifs et la communauté de communes 
Campagne de Caux en attire quant à elle près de 300. 
 
Le Communauté urbaine attire également des actifs n'habitant pas sur son territoire. Ces derniers sont près de 
24 000 chaque jour et pour 2 actifs sur 3, ils viennent des intercommunalités limitrophes du Havre Seine 
Métropole, Caux Seine Agglo en tête (1/4 des actifs). 
  

LIEU DE RESIDENCE DES ACTIFS VENANT TRAVAILLER DANS LA CU LE HAVRE SEINE METROPOLE DEPUIS L'EXTERIEUR 

EPCI Lieu de résidence 
Nombre de déplacements/jour 

vers la CU LHSM* %/ensemble depl. 

CA Caux Seine Agglo 8164 34,5 

CC Campagne-de-Caux 3203 13,6 

CA Fécamp Caux Littoral Agglomération 2433 10,3 

CC du Pays de Honfleur-Beuzeville 1839 7,8 

Métropole Rouen Normandie 1345 5,7 

CC de Pont-Audemer / Val de Risle 946 4,0 

CC Yvetot Normandie 773 3,3 

CC Roumois Seine 570 2,4 

Ensemble des actifs travaillant dans la 
CU LHSM et habitant un EPCI différent 23 632 100 

* EPCI, origine de 500 déplacements au moins 
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3. La place de la voiture dans les déplacements 
3.1 La prédominance de la voiture particulière dans les choix de déplacement 

Répartition modale des déplacements des habitants de la CU  

 

Source : Enquête ménages 2018 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /¦Σ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рсΣн҈ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

La marche est le 2e mode de déplacement avec une part de 32% des déplacements. Les transports en commun 

clôturent ce podium en représentant 9% des déplacements au sein de la communauté urbaine.  

Sans les opposer, il apparaît difficile de pas appréhender la question de la répartition modale des 

déplacements sans distinguer les comportements propres aux habitants de l'urbain dense, de ceux résidant 

en 1ère ou 2e couronnes de la Communauté urbaine. 

REPARTITION MODALE DES DEPLACEMENTS SELON LE LIEU DE RESIDENCES DES HABITANTS DE LA CU  

 

Source : Enquête ménages 2018 
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Ainsi, en zone urbaine dense, si ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ des modes de transports permet une meilleure répartition de 

la mobilité selon les différents modes et que la pratique de la marche est un élément essentiel de la mobilité 

des habitants pour près de 4 déplacements sur 10 ; la moitié des déplacements sont toujours effectués en 

voiture et le recours aux transports en commun demeure limité à 10 % de l'ensemble des déplacements. 

Les comportements ne diffèrent guère pour les habitants de la 1ère et 2e couronne. En effet, la mobilité "voiture" 

reste très largement privilégiée, pour presque 8 déplacements sur 10 et la marche y est bien plus secondaire 

et le manque d'offre régulière rend le recours aux transports en commun marginal. 

vǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail, le choix pour la voiture est encore plus prégnant. En effet, pour 
les migrations professionnelles internes à la CU, les modes motorisés (voiture, camion et fourgonnette) sont 
privilégiés dans 73,1% des cas, contre 11,8% pour les transports en commun. 
 
Cependant, la proportion des déplacements en voiture baisse de façon non négligeable quand il reste interne 
au secteur identifié :  66,4 % au sein de la zone urbaine dense, 64,2% au sein de la 1ère couronne et dans une 
moindre mesure, 71,1% de la 2ndeΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
aux transports en commun et/ou au vélo, et à la marche dans la 1ère et 2nde couronne. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ réalisées entre les différents secteurs identifiés du territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ (entre 92,8% et 97,7%). Cela révèle une forte 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communautaire, mais également un potentiel de développement des offres et usages alternatifs à la voiture 
individuelle qui privilégient le covoiturage et une offre en transports en commun adaptée aux besoins de ces 
actifs. 
 
Concernant les déplacements vers ou depuis l'extérieur de la Communauté urbaine, le choix de la voiture est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ Ŏŀǎ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ de cars étant développée vers les 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 

PRINCIPAUX MODES DE TRANSPORT POUR SE RENDRE AU TRAVAIL DEPUIS ET/OU VERS LA CU LE HAVRE SEINE 

METROPOLE 

Types de déplacements Domicile - Travail 
% de déplacements selon le mode de transport principal utilisé 

Voiture, fourgonnette, 
camion 

TC Marche à pied Pas de transport 

Déplacements internes à la CU LHSM 73,1 11,8 7,9 3,5 

ω ŀǳ ǎŜƛƴ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ 66,4 15,6 10,1 3,5 

ω ŀǳ ǎŜƛƴ мŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 64,2 1,8 11,4 19,8 

ω ŀǳ ǎŜƛƴ нŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 71,1 1,5 11,7 13,1 

ω ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ мŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 92,8 4,1 0,2 0 

ω ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ нŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 94,4 4,1 0,1 0 

ω ŜƴǘǊŜ мŝǊŜ Ŝǘ нŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ 97,7 0,1 0,4 0 

Déplacements de la CU LHSM vers l'extérieur 84,5 11,8 1,7 0 

Déplacements depuis l'extérieur vers la CU LHSM 90,2 8,0 0,6 0 

 

 

 



 PLUi ς Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole [21] 
Diagnostic Territorial 

3.2 La motorisation des ménages 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜΣ elle révèle tout de même la dépendance à la voiture ainsi 
ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ à ce mode de déplacement.  
 
Les ménages habitant Le Havre ou Étretat apparaissent moins dépendants de la voiture pour se déplacer 
(respectivement 30,7% et 26,1% ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ne possèdent pas de voiture). /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
et la diversité des modes alternatifs à la voiture pour la première et le vieillissement de la population, la part 
de résidences secondaires et la proximité des commerces pour la seconde. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Řŀƴǎ la majorité des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ une voiture représente quasiment la totalité de la population. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƴǎŜ ǾŀǊƛŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ et 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 96% : Le Havre, Harfleur et Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ 
80%), pendant que Sainte-!ŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ aƻƴǘƛǾƛƭƭƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ όŜƴǘǊŜ ул Ŝǘ фн҈ύ Ŝǘ ǉǳΩOcteville-
sur-Mer et Fontaine-la-Mallet se distinguent par ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ très élevé (entre 92 et 96%). Ces 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜu moins 
performante dans le nord-ouest de la zone urbaine dense, par la qualité du réseau routier concurrentiel à tout 
autre mode de déplacement et par le niveau de vie des ménages qui détermine leur capacité financière à 
disposer ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ. 
 
Les communes de Gonneville-la-Mallet, Epouville et Saint-Romain-de-Colbosc se distinguent par leur taux 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ όŜƴǘǊŜ ул Ŝǘ фн҈ύ, 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ affichent un taux égal ou supérieur à 96%. 
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/Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘoriales en matière de 
prédominance de la voiture dans les choix de mobilité. Aussi, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ře ce taux constitue un indicateur 
des changements comportementaux en matière de mobilité.  
SǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Communauté urbaine, la proportion de ménages possédant au moins un 
véhicule particulier a évolué à la marge entre 2013 et 2018 passant de 76,4 à 76,1%.  
 
Pour ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ, ce taux a même progressé de +0,3 point en 2018 
par rapport à 2013 en passant de 28,7% à 29%. Dans la zone urbaine dense, ce taux reste stable (22%). En 1ère 
et 2nde couronnes, les taux de motorisation étaient très élevés en 2013, pour soit se maintenir en 2018 pour la 
1ère couronne, soit se renforcer encore un peu plus pour la seconde (+1,1 points). En 2018, plus de la moitié des 
ménages possèdent deux voitures au moins : 61,6 % des ménages en 1ère couronne et 57,4 % des ménages en 
2nde couronne. 
 
 

4. Le stationnement  

Une offre abondante en stationnement automobile  
Sur le territoire du Havre Seine Métropole, le stationnement est essentiellement automobile, les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
motorisation et la prédominance du choix de la voiture dans les déplacements des ménages. 
 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : grands 
équipements publics, polarités commerciales et autres lieux de loisir, de sport et de culture.  Les conditions de 
stationnement en milieu urbain sont généralement bonnes voire très généreuses dans l'espace public avec au 
total 44 512 places de stationnement recensées. 
 
Près de ¾ de cette offre se trouve dans les communes du Havre, Montivilliers, Harfleur et Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊ ; 
communes génératrices de flux sur le territoire. 
 
Seules 7 communes règlementent le stationnement au travers de zones bleues : Criquetot-ƭΩ9ǎƴŜǾŀƭΣ IŀǊŦƭŜǳǊΣ 
Le Havre, Montivilliers, Octeville-sur-Mer, Sainte-Adresse et Saint-Romain-de-Colbosc. 
 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉŀȅŀƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ IŀǾǊŜ Ŝǘ ŘΩ;ǘǊŜǘŀǘΦ 
 
Au Havre, les parcs de stationnement sont exploités en délégation de service public par la société Effia depuis 
le 1er janvier 2019. Les taux d'occupation moyen et les abonnements "permanent" et "journée" sont mesurés 
sur le mois de février 2022. 
Plus de 5 540 places de stationnement en ouvrage ou parking de surface enclos sont répartis sur le centre-ville 
reconstruit, centre ancien et le territoire des Docks.  
 
Les quatre espaces de stationnement en ouvrage du centre-ville (Hôtel de Ville, Halles, O. Niemeyer, Funiculaire 
/ƻǘȅύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ IŀƭƭŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ±ƻƭŎŀƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ рл҈ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
moyenne. Les ouvrages proches de la gare (Gares, Quai Colbert) affichent des taux de remplissage assez bas 
malgré la proximité du pôle intermodal principal de l'agglomération. Sur le site des Docks, les espaces de 
stationnement en ouvrage (616 places au total) sont peu utilisés par rapport aux espaces de stationnement en 
surface, plus pratiques à l'usage pour les clients du centre commercial. De fait, le cumul total des abonnements 
représente moins de 50% de la capacité des ouvrages. 
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La rotation est particulièrement importante dans les parcs du centre-ville. La part du stationnement inférieur 
à 30 minutes atteint presque la moitié des entrées/sorties du stationnement de l'Hôtel de Ville (49 %) et de la 
rue du Maréchal Joffre (64%), proche du Rond-Point. Les pratiques de consommation-déambulation étant 
différentes, les rotations sont moins nombreuses sur les espaces de stationnement des Docks. 
 
A Etretat, le stationnement est payant sur la majorité de la commune (82%). Il est situé essentiellement dans le 
centre-ville et aux abords des activités touristiques et de loisir. Il est en sous capacité lors des pics de 
fréquentation où la commune peut aŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ Inscrit dans la démarche de 
ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ 9ǘǊŜǘŀǘ ς /ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜ όhD{ύΣ ǎŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
flux touristique de la commune. En période estivale, le parc de la Guezane situé sur la commune du Tilleul 
ouvre sur un terrain agricole et offre des places de stationnement gratuites à une vingtaine de minutes de 
marche du centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘΦ 
Les fortes contraintes géographiques du site et le réseau des départementales traversant le centre-ville 
compliquent la situation. Jusqu'à 2 000 véhicules stationnent de manière informelle sur les voies 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ƨǳǎǉǳϥaux communes de Bénouville et du Tilleul. 
 
Le stationnement vélo  
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ с 654 places au total. Elle est essentiellement 
concentrée au Havre, avec 5 578 places situées en majorité en ville basse à proximité de ses équipements, 
services et commerces. Dans le reste du territoire, le stationnement vélo accompagne sporadiquement les 
équipements publics. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŀǊŎŜŀǳȄ ŘϥƛŎƛ нлол Ŝǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

générateurs de déplacement de la Communauté urbaine : équipements, commerces, services.  

Les établissements d'enseignement supérieurs sont assez bien dotés de stationnement vélo : le site Lebon 

dispose depuis son réaménagement de 2021-нлнн ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 

nombreux arceaux qui permettent aux étudiants de compter sur une offre à hauteur de 450 places dédiées au 

ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳşƳŜ Ŝǘ рту ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊŎŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ 

site universitaire. Le site Frissard comptabilise quant à lui plus de 720 places de stationnement vélo. 

Dans le même temps, le service de location vélo exploité par LiA connaît un succès croissant sur Le Havre avec 

plus de 1 800 unités louées en 2022, dont 1 300 vélos à assistance électrique. Ce service se développe sur 

d'autres communes du territoire depuis 2022 

Le stationnement des deux roues motorisées  
Plus de 200 places de stationnement dédiées aux deux-roues motorisés ont été recensées sur le territoire du 
Havre Seine Métropole. Près de 80% du parc total est situé aux abords des sites touristiques balnéaires, le long 
de la plage du Havre, de Saint-Jouin-Bruneval et à Etretat. Le restant des parcs sont aménagés au sein de parcs 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
commerciales et de santé.  
 
Le stationnement des véhicules électriques 
Le stationnement dédié à la recharge des véhicules électriques et hybrides est en cours de développement sur 
le territoire. Au total, 93 bornes de recharge sont installées pour 170 places de stationnement ouvert au public 
et à la recharge de véhicule électrique ou hybride électrique. Au Havre, ces bornes sont partagées entre 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ǎŜ 
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développent surtout à proximité des axes routiers principaux.  Cette offre de stationnement dédiée à la 
ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅōǊƛŘŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
porté par le SDE 76. 
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5. Une offre de transports en commun desservant une majorité du territoire  

5.1 Le réseau LiA, un réseau de transports en commun étendu et performant 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Compétente en matière d'organisation des transports collectifs urbains, la communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole a confié à Transdev Le Havre lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴ [ƛ!Φ 
 
Les lignes de transports collectifs réguliers, constituées de 2 lignes de tramway, 21 lignes de bus et un 
funiculaire, proposent un maillage complet des zones les plus urbanisées et les plus denses du territoire 
communautaire. 

 




























































































































































































































































































































